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1. PRÉAMBULE 

1.1. Résumé non technique 

Ce chantier s’inscrit sans le cadre du projet régional Kiwa PEBACC+ porté par le PROE, lui-
même aligné sur le Plan d’Action Mangroves urbaines pour lequel un accord-cadre a été signé 
en avril 2024 entre la province Sud, les quatre communes du Grand Nouméa et l’Université de 
la Nouvelle-Calédonie. 

Le chantier consiste à entretenir les chenaux de 4 mangroves de Dumbéa entre les quartiers de 
Koutio et Apogoti. Il consiste à enlever les embâcles et rhizophores en excès, sur le modèle du 
chantier mis en œuvre en septembre/octobre 2024 dans la mangrove de Ouemo/Sainte Marie 
toujours dans le cadre du projet régional Kiwa PEBACC+ et pour lequel le retour sur expérience 
est très positif. 

L’objectif de l’entretien des chenaux de mangroves est de renforcer l’hydrodynamisme des 
mangroves et notamment leur rôle de filtre à sédiments et polluants permettant ainsi de : 

- Atténuer l’effet négatif de la montée des eaux sur la mangrove, 
- Réduire les apports terrigènes et de polluants au lagon et contribuer ainsi à la 

conservation des herbiers marins et récifs coralliens, ces derniers étant particulièrement 
menacés par le changement climatique. 

Le chantier est organisé en collaboration avec la Ville de Dumbéa et a été présenté au Professeur 
C. Marchand qui a validé son principe sur un plan scientifique. 

Un suivi-évaluation pourrait être réalisé par les services provinciaux de la DDDT grâce aux 
capteurs de pression et de salinité acquis grâce à un financement du PROE dans le cadre du 
projet régional Kiwa PEBACC+ ; d’autres opportunités complémentaires de suivi-évaluation 
sont identifiées pour lesquels des moyens additionnels sont recherchés. 

Cadre règlementaire 

Conformément à l’article 130-4 du code, la présente étude d’impact est proportionnée ; 

Soumis à autorisation préalable toute atteinte à un écosystème d’intérêt patrimonial (forêt sèche, 
forêt humide, récif, mangrove et herbier) conformément à l’article 232-1 du code de 
l’environnement. 

1.2. Résumé contextuel 

Contexte règlementaire 

Travaux sur le domaine public maritime dans un écosystème 
d’intérêt patrimonial (mangrove) avec impact positif sur son 
fonctionnement et sur l’état de santé de l’espace lagonaire, 
notamment les herbiers marins et les récifs coraliens. 

Description du projet Le projet, qui s’inscrit dans le cadre du Plan d’Action Mangroves 
urbaines, consiste à l’entretien les chenaux (retirer les embâcles 
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et les rhizophores en excès) au sein de 4 mangroves entre Apogoti 
et Koutio (Commune de Dumbéa) sans coupe de palétuviers. 

Justification du projet 

Ces travaux permettront de renforcer l’hydrodynamisme des 
mangroves et leur rôle de piège à sédiments et polluants ; cela 
permettra notamment de :  

- Atténuer les effets d’augmentation du niveau de la mer et 
de réduire l’impact du changement climatique sur la 
mangrove, 

- Réduire les apports terrigènes et de polluants au lagon et 
ainsi contribuer à la conservation des herbiers marins et 
récifs coraliens, particulièrement menacés par le 
changement climatique. 

Le RETEX des travaux de septembre 2024 sur la mangrove de 
Ouemo/Sainte Marie sont très positifs. 

Un suivi-évaluation est envisagé, selon un protocole BACI, 
centré sur l’augmentation des débits d’eau sales entrant pendant 
la marée montante, considéré comme le proxi le plus pertinent 
pour discuter de l’impact de l’intervention, avant de promouvoir 
le changement d’échelle. 

Localisation Ville de Dumbéa – Mangroves des quartiers de Apogoti et Koutio 

 

2. IDENTITÉ DU DEMANDEUR 

 

Demandeur 
Programme régional océanien de l’environnement (PROE) via le 
projet Kiwa PEBACC+ 

N° RIDET   

Adressage   Avele Road, Apia, Samoa / PO Box 240, Apia, Samoa 

Coordonnées  +685 21929 

Représentant légal Sefania Nawadra — Directeur général 

Responsable dossier 
 François TRON, Coordinateur Kiwa PEBACC+ pour la 
Nouvelle-Calédonie 
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1. Localisation  

 

Commune Ville de Dumbéa 

Description globale 
4 mangroves situées en zone littorale des quartiers de Apogoti et 
Koutio 

Domaines Domaine Public Maritime  

Section cadastrale Quartiers de Apogoti et Koutio 

Numéro de lot DPM 

NIC S/O 

Superficie Surface totale des 4 mangroves estimée à 60 ha 

Propriétaire Province Sud  

Locataire ou ayant-droit 
Néant 

 

Zonage PUD NPm - Zone Naturelle 

 

3.2. Description du projet 

- Nature des travaux envisagés –  

Les travaux consistent à l’enlèvement d’embâcles et de rhizophores en excès dans les chenaux 
afin de rétablir l’hydrodynamisme de la mangrove et renforcer son rôle de filtre à sédiments et 
polluants. L’objectif final est double : 

- Atténuer les effets de l’augmentation du niveau de la mer sur la mangrove, 
- Réduire les apports terrigènes et de polluants au lagon et ainsi contribuer à la 

conservation des herbiers marins et récifs coraliens, particulièrement menacés par le 
changement climatique. 

 

- Moyens mis en œuvre –  

Dans le cadre du projet régional Kiwa PEBACC+, l’association Calédoclean est contractualisée 
par le PROE pour la mise en œuvre de l’ensemble des activités de démonstration de terrain dans 
le Grand Nouméa et en province Sud. Calédoclean a déjà réalisé un chantier similaire dans la 
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mangrove de Ouéamo/Sainte Marie en septembre/octobre 2024, sous supervision du 
Coordinateur Kiwa PEBACC+ ; le RETEX est très positif. 

L’enlèvement des embâcles et des rhizophores en excès se fait à la main, voire avec une 
tronçonneuse et des sabres d’abattis. Les déchets inorganiques seront évacués vers des centres 
de stockage de déchets adaptés ; les résidus de taille et de coupe de bois mort (déchets 
organiques) seront entreposés sur place, à proximité immédiate des chenaux : la mangrove est 
un écosystème qui a une grande capacité à absorber les déchets organiques. 

L’opération est pilotée par la coordination technique du PROE sur Kiwa PEBACC+; son 
financement est assuré par le PROE (Initiative Kiwa et FFEM). 

Les matériels de chantier utilisés consisteront en tronçonneuses et sabres d’abattis. 

- Déroulement des travaux – 

Quatre mangroves ont été identifiées pour bénéficier de ce chantier. 

Les chenaux qui seront entretenus correspondent à la zone à Rhizophora (pas d’intervention 
dans la zone à Avicennia) ; ils sont visibles sur la photo aérienne de 1976 et toujours visibles 
sur les images satellites récentes ; environ 1800 mètres linéaires de chenaux sont identifiés pour 
bénéficier de ce chantier. 

 

Figure 1 : Localisation des chenaux à entretenir 
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La végétation de ces mangroves est composée principalement de Rhizophora dans la zone 
d’intervention. 

Calédoclean interviendra en juillet (voire août) 2026, hors saison de reproduction des oiseaux.  

4. JUSTIFICATIONS DU PROJET 

Pour renforcer la résilience climatique des mangroves, herbiers marins et récifs coraliens, une 
Solution fondée sur la Nature simple, rapide, efficace et peu chère consiste à renforcer le rôle 
de filtre à sédiments et polluants des mangroves. 

Pour cela, il suffit d’entretenir les chenaux de mangrove, ce qui renforcera l’hydrodynamisme, 
notamment l’entrée d’eau chargée en sédiments pendant les marées montantes, et leur capacité 
à piéger les sédiments (et donc à rehausser le niveau du sol, atténuant ainsi en partie les effets 
de l’augmentation du niveau de la mer) et polluants (la mangrove a une meilleure capacité de 
dégradation et moindre sensibilité au stockage des polluants que les écosystèmes marins 
côtiers). 

Les récifs coraliens sont très fortement menacés par le changement climatique (on estime que 
70-90% des récifs coraliens pourraient disparaitre à +1.5°C d’augmentation des températures 
globales, soit d’ici quelques petites années : il y a urgence à agir !). 

Les écosystèmes lagonaires, récifs coraliens et herbiers marins notamment, sont par ailleurs 
soumis à une turbidité et à une pollution accrues dans le Grand Nouméa à cause de la 
dégradation des bassins versants côtiers (65 000 hectares) et l’urbanisation (200 000 habitants), 
alors que cette partie du lagon calédonien (150 000 hectares) est à très forte valeur sociétale et 
économique. 

5. ÉTAT INITIAL : ÉVALUATION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

5.1. Milieu physique 

- le climat :  
De type « tropical océanique » avec forte prédominance de l’Alizé E-SE ; quantités 
annuelles de pluie entre 1 000 et 1 250 mm/an ; température annuelle moyenne de 
23,2°C. 

- la topographie du site : zone intertidale de fond de baies. 
- le type de sol : sablo-vaseux organique. 

A noter que le développement urbain de la zone a impliqué depuis une vingtaine 
d’années une augmentation importante des apports d’eau douce chargées en nutriments 
et polluants. 
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5.2. Milieu naturel 

- les espaces naturels : fond de baies composé d’une mangrove, écosystème d’intérêt 
patrimonial.  

- la flore : partie mangrove composée de Palétuviers, principalement des Rhizophora 
dans la zone de chantier, ainsi que Avicennia et Lumnitzera en arrière mangrove. 

- la faune : aucune espèce protégée n’a été rencontrée ; présence de la faune des 
mangroves (mulets ; périophtalmes ; crabes violonistes ; trous de crabe de palétuvier ; 
Cérithes, martin-chasseur, aigrettes et Bihoreau, Méliphage à oreillons gris, Tourterelle 
grise et Merle des Moluques…). 

Rapport photographique :  

 

5.3. Milieu humain 

Le développement urbain de la zone est important depuis une vingtaine d’année. 
Les riverains fréquentent régulièrement la mangrove et ses abords pour y pêcher. 
Des champs sont installés en périphérie. 
 

6. MESURES ENVISAGÉES POUR ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER LES 
IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX LIÉS AU PROJET 

6.1. Flore et faune 

Les risques d’impacts négatifs sur la faune sont estimés marginaux ; ils concernent 
essentiellement le dérangement des oiseaux par le bruit des travaux. Comme les mangroves 
visées sont régulièrement fréquentées par les riverains, la présence des travailleurs liés au 
chantier n’est pas considérée comme un dérangement additionnel significatif. 

Les risques d’impacts négatifs sur la flore sont estimés marginaux : ils se situent à l’échelle des 
individus dont les rhizophores seront taillés. 

6.1.1. Mesures d’évitement : 
- Ne pas couper de palétuvier entier. 
- Si un arbre se situe au milieu du chenal à entretenir, la taille des rhizophores le 

contournera. 
- Les résidus de taille seront entreposés à proximité immédiate de la zone de taille pour 

éviter d’exporter la matière organique. 
- … 

 

6.1.2. Mesures de réduction : 
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- La taille des rhizophores se fera à ras de la branche d’ordre supérieure, afin de faciliter 
la cicatrisation. 

- Les travaux seront effectués hors période de reproduction des oiseaux, sur une période 
d’environ 20 jours ouvrés, afin de limiter l’impact sur les oiseaux.  

-  … 

 

Un suivi par drone équipé d’un capteur LIDAR via les services de la DDDT-PS est envisagé. 
Il s’agirait d’établir, sur une surface appropriée, le volume de biomasse aérienne.  Une nouvelle 
campagne d’acquisition de données LiDAR par drone pourrait être réalisée 1 an après la fin des 
chantiers, voire sur plusieurs années (toujours à la même période) pour évaluer, selon un 
protocole BACI, l’impact de l’entretien des chenaux sur la capacité de la mangrove à 
absorber/séquestrer le CO2 de manière additionnelle. Selon l’importance de l’éventuel bénéfice 
carbone, les marchés du Carbone pourraient éventuellement financer des telles interventions à 
une échelle spatiale bien supérieure. 

6.2. Assainissement 

Sans objet 

 

6.3. Gestion des déchets 

Les résidus de taille seront entreposés à proximité immédiate de la zone de taille pour éviter 
d’exporter la matière organique. 

Les déchets non organiques qui pourraient entraver la circulation d’eau dans les chenaux seront 
évacués vers des centres de stockage des déchets adaptés. 

Les éventuels emballages et autres déchets liés à la présence de l’équipe sur le chantier seront 
évacués chaque jour par l’équipe de Calédoclean, très habituée à des chantiers exemplaires en 
la matière. 

Aucun entretien mécanique, ni réparation, ne sera fait sur le site du chantier, sauf 
éventuellement l’affutage des chaines des tronçonneuses et des sabres d’abattis. Tout incident, 
notamment souillure du sol par des hydrocarbures, devra être reporté auprès de l’agent 
provincial chargé du chantier et des mesures correctives seront mises en œuvre par Calédoclean. 

 

6.4. Gestion de l’eau 

Sans objet 
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6.5. Compensation éventuelle 

Aucun impact résiduel négatif significatif n’est identifié. 

L’objectif de l’opération est de renforcer la résilience climatique d’un EIP (mangrove) et de 
réduire les pressions sur 2 autres EIP (récifs coraliens et herbiers marins). 

Les impacts positifs sont estimés largement plus importants que les impacts négatifs. 

7. ANNEXES 

Fiche Transit 
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Devis pour un suivi-évaluation de l’impact de l’entretien des chenaux sur le débit 
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